
 

REGLEMENT PARTICULIER  

36ème Epreuve régionale d’accélération FFSA  
Dimanche 8 mars 2015 

 
Le présent règlement particulier complète le règlement standard des Epreuves d'Accélération FFSA 

 

PROGRAMME 

 

Parution du règlement et ouverture des engagements : Lundi 2 février 2015. 
Vérifications administratives et techniques le dimanche 8 mars de 9h00 à 12h00 sur le parking du Zénith de Nancy-
Maxéville. 
Clôture des engagements le dimanche 8 mars 12h00 
Publication de la liste des participants: parking du Zénith de Nancy-Maxéville. 
Runs libre de 9h30 à 17h15.  
Remise des prix une 1/2 heure après le dernier run sur le parking du Zénith de Nancy-Maxéville  
 

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

 

L'Association Sportive Automobile de Nancy organise une épreuve régionale d’accélération FFSA, dénommée : 36ème 
Epreuve d’accélération FFSA le dimanche 8 mars en qualité d’organisateur administratif avec le concours de 
l’association Max’Meeting en tant qu'organisateur technique. 
Président  du comité d’organisation : Cédric MALAFOSSE 
Secrétariat de l’épreuve 20 Grand rue 54280 SEICHAMPS ...  Téléphone 06 17 61 56 45 Fax 03 83 21 19 35  
E-mail  asa.nancy@laposte.net 
Permanence le dimanche 8 mars: Parking Zénith de Nancy-Maxéville.  Téléphone 06 17 61 56 45 
 
Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional, sous le numéro … en date du …..et enregistré à la 
FFSA sous le permis d’organisation n°R 24 en date du 27 janvier 2015 

 

1.1P. OFFICIELS 

Directeurs de Course  Christian PERROT Licence N° 12848 
Adjoint au Directeur de Course: Serge MISTRI Licence N° 5945 

Responsable sécurité Cédric MALAFOSSE Licence N° 136184 

Relation Concurrent Fabienne SCHOLLER  Licence N° 48874 
Commissaire technique Responsable Gérard PROTOIS  Licence N° 0906 
Commissaire technique Denis PANTEGHINI  Licence N° 123150 
Chronométreur Christian GERMAIN  Licence N° 12893 
Chronométreur Claude BRANDENBERG  Licence N° 19522 
 

.2P. HORAIRES 
Vérifications administratives et techniques : dimanche 8 mars de 9h00 à 12h00 sur le parking du Zénith de Nancy-
Maxéville. 
Briéfing pilotes 12h30 en Pré-grille. 

RWYB et essai libre (Runs libre) de 9h30 à 12h00. 

RWYB de 13h30 à 14h30. 
Essai qualificatif  de 15h30 à 16h00. 

Eliminatoires et finales de 16h00 à 18h30. 
 

ARTICLE 2P. ASSURANCE 

Voir article R 331 30 et A 331.32 du Code du Sport. 
 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1P Licences : Voir guide des licences 
Les concurrents devront être titulaires au minimum d’un titre de participation entraînement. 
 

3.2P.  Les demandes d’engagements seront reçues à l'adresse suivante ASA NANCY 20 Grand rue 54280 SEICHAMPS 

jusqu’au  dimanche 8 mars 11h30 sur place. 
 

Le droit d'engagement est fixé à : 60€ titre de participation régional à la journée compris. Les pilotes 

possédant déjà une licence (2015) annuelle valide pour cette discipline verront leur droit d’engagement réduit 

à 20€. RWYB 50€ licence comprise. 

Sans la publicité facultative des organisateurs, 120€ 

Le nombre d'engagés est limité à 100. 
 

3.3P.  Concurrents et pilotes admis : Un véhicule pourra être conduit par deux pilotes (double monte) à condition que chacun 
d'eux soit régulièrement engagé. 
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ARTICLE 4P. VEHICULES ET EQUIPEMENTS  

 

4.1P.  Sont admis tous les véhicules normalement commercialisés ainsi que les juniors dragsters, répondant au règlement 
technique des épreuves d'accélération disponible, sur le site ffsa.org. 

Index mini 7’50, pour 201,16 mètres  
 
Des pools seront créés pour une meilleure répartition des concurrents pour les manches éliminatoires. 
 
Une catégorie RWYB sera créée pour les pilotes ne voulant pas participer aux manches éliminatoires. 
 
Casque homologué aux normes NF minimum ou CEE obligatoire. 
 
Des vêtements couvrant bras et jambes (matière synthétique non autorisée), des chaussures fermées sont 
obligatoires. 

 

ARTICLE 5P. PUBLICITES 

Application des Prescriptions Générales FFSA  
Publicité obligatoire (non rachetable) : en attente. 
Publicité facultative : en attente. 

 

ARTICLE 6P. SITE ET INFRASTUCTURES 

Les prescriptions des Règles Techniques et de Sécurité  de la discipline, en application des articles R331-18 à R331-
45 du code du sport, devront être respectées. 

 
6.1P. PARCOURS 

La piste mesure 542 mètres de longueur pour une largeur de 10 mètres. 
La distance de course est de 201.16 mètres (1/8 de mile). 
La distance de freinage et de décélération est de 340 mètres. 

 

ARTICLE 7P. DEROULEMENT DES EPREUVES 

7.5.1P  La formule "drag race" s’appliquera à toutes les catégories 
 
7.5.2P  La grille sportsman sera appliquée pour les éliminatoires 
 
7.5.3P  Les qualifications s’effectueront sur plusieurs runs et le meilleur temps sera retenu (les organisateurs se réservent le 

droit de modifier le nombre de concurrents qualifiés par catégories, suivant le nombre d'inscrits et le temps 
disponible). 

 
7.5.4P  Les exæquo seront départagés par leurs seconds temps. 
 
7.5.5P  Seront sélectionnés pour les finales, les concurrents ayant effectué les 16 meilleurs temps suivant de leurs 

catégories. 
 
7.5.7P  L’organisateur se réserve le droit d’annuler une partie ou la totalité de l’épreuve en cas d’intempéries prolongées 

durant la course. 
 
7.5.9P  Un pilote pourra participer aux essais à la condition d'avoir effectué les contrôles administratifs et techniques. 
 
7.5.10P  Chaque pilote devra avoir participé au minimum, à un essai qualificatif dans sa catégorie. 
 

7.5.11P Exclusion immédiate de l’épreuve, définitive sans appel sans contrepartie, pour 
- Tout concurrent qui décent en dessous de l’index 7.50 seconde 
- Tout franchissement des lignes de séparation dans la zone d’accélération 
- Tout contact avec les équipements de piste. 
- Toute conduite ou comportement dangereux ou antisportif. 
- Le non-respect de la limitation de vitesse dans le parc coureur et la voix de retour (10 km/h)  
- Le reste suivant réglementation générale pour les pilotes ayants participés aux finales.  
 

ARTICLE 8P. RECLAMATION / APPEL 

Aucune réclamation ne serra recevables. 
 

ARTICLE 9P. CLASSEMENT 

Il sera établi un classement par catégories et un classement général. 
 

ARTICLE 10P. PRIX  



 

10.1P. Des coupes récompenseront les meilleurs. 
Remise des prix une 1/2 heure après le dernier run sur le parking du Zénith de Nancy-Maxéville  

 

ARTICLE 11P. RESPONSABILITE 

Par le fait de son inscription, tout conducteur prenant part à une épreuve d’accélération adhère sans restriction au 
règlement sportif, au règlement particulier de l’épreuve et au règlement technique de la discipline. 
 
Tous les cas non prévus au présent règlement seront réglés par le directeur de course. 

 
 

CONTACT:     A S A  NANCY    Tél. 09 75 33 63 02   Port. 06 17 61 56 45 
       E-mail : asa.nancy@laposte.net        Fax 03.83.21.19.35    

 

Renseignements sur : 
 

www.asanancy.com 
www.max-meeting.com 
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